
   
         
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
« Nous souhaitons vous faire part de nos analyses des éléments 
f inanciers que vous nous avez présentés et de quelques explicat ions au 
regard de nos revendicat ions chiffrées. 
[…] Les données que vous nous présentez montrent une rémunérat ion 
conventionnelle et extra-conventionnelle, nette mensuelle, (RCE/RCP 
RCI REC RCCR et autres primes) bien en dessous des 2150 euros 
nécessaires, avec seulement : 

- 1706 € nets mensuels en classe I 

- 2009 € nets mensuels en classe II. 

C’est près de 50% des salariés concernés. 
C’est aussi les effect ifs les plus féminisées avec respect ivement 70 et 
65% de femmes en classe I et II. D’ailleurs, sur le sujet de l’égalité 

salariale, il n’existe aucune position de classif ication où 
les moyennes des rémunérations conventionnelles des femmes ne sont pas 
inférieures à celles des hommes ! Et pour 10 positions de classif ication sur 16, 
l’écart est supérieur à 2%. Comme il n’existe qu’une seule grille conventionnelle 
pour le salaire de base, c’est donc bien le morcellement de la rémunération et 
les attributions dites « au mérite » qui conduisent à ces inégalités. La 

reconnaissance de l’expérience acquise doit être faite de manière égalitaire, la CGT réclame 

une augmentation de 2% par an à ce titre et des mesures pour corriger les écarts de salaire 

entre les femmes et les hommes. » 
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Avec la CGT, le combat pour l’égalité c’est tous les jours !! 
Dotez-vous de représentants CGT 

Pour la Direction, en dessous de 2% l’écart n’est pas significatif… 

…… 

… mais ces 2% là, la Direction refuse de les donner !!  

http://www.cgtca.net/

